SYSTÈME D’EXTRADITION DE LA GRENADE


1.1 La Loi de 1998 sur l’extradition de la Grenade a été promulguée pour établir de nouvelles dispositions en matière d’extradition. 

1.2 La section 4 de la Loi prévoit ce qui suit concernant l’infraction passible d’extradition :  

(i) Elle a été commise sur le territoire d’un État étranger ou d’un État du Commonwealth et, si elle l’avait été à la Grenade, elle aurait constitué une infraction passible (après condamnation) d’une peine minimale de cinq ans d’emprisonnement. 


(ii) Toute infraction extraterritoriale contre les lois d’un État étranger ou d’un État du Commonwealth qui, après condamnation, est passible, en vertu de ces lois, d’une peine minimale de cinq ans d’emprisonnement. 

ARRANGEMENTS D’EXTRADITION

1.3 La section 5 de la Loi dispose que les arrangements d’extradition équivalent à des arrangements généraux intervenus avec un ou plusieurs États qui concernent la réalisation de procédures d'extradition. Ces arrangements peuvent avoir rapport à la réalisation de ces procédures dans des cas particuliers prévus dans cette loi, sous le nom d’« arrangements d’extradition particuliers ». 


1.4 La section 6 établit que lorsque des arrangements d’extradition généraux ont été effectués, le ministre, par un arrêté énumérant et consacrant les conditions de ces arrangements, peut décider que ladite Loi, dans la mesure où elle concerne les procédures d’extradition, s’applique à la Grenade et à tout État étranger cité dans l’ordonnance y relative.  


1.5 Une ordonnance d’extradition peut être délivrée uniquement lorsque les arrangements généraux y relatifs : 


(i) contiennent la décision y afférente après expiration d'un délai de préavis donné par une partie à ces arrangements, ledit délai ne pouvant excéder un an, ou la dénonciation de ces arrangements par ledit préavis ; 


(ii) sont conformes aux dispositions de la Loi ;


(iii) une telle ordonnance est une preuve concluante que les arrangements cités sont conformes aux dispositions de la Loi et que celle-ci, dans la mesure où elle traite des procédures d’extradition aux fins de la partie IV, s’applique dans le cas de l’État étranger cité dans l’ordonnance ;


(iv) une ordonnance délivrée en application de cette section fait l’objet d’une décision défavorable au sein de la Chambre des Représentants ; 


(v) l'ordonnance doit prévoir qu'une personne ne peut être livrée à l'État étranger requérant que si la chambre de mise en accusation est convaincue que les preuves seraient suffisantes pour justifier son procès, si l’infraction passible d’extradition avait été commise dans la juridiction du tribunal. Si elle ne contient aucune disposition dans ce sens, l’ordonnance est nulle et sans effet. 


RESTRICTIONS CONCERNANT LA REMISE 

1.6 Le chapitre III de la Loi établit certaines restrictions sur la remise du fugitif aux autorités. La section 8 1) indique qu’une personne ne peut être remise si : 


(i) l’infraction commise par ladite personne est de nature politique ; 


(ii) l’infraction est qualifiée comme telle dans le droit militaire et non dans le droit pénal général ; 


(iii) la demande de remise aux autorités est en réalité formulée pour poursuivre en justice ou punir la personne en raison de sa race, de sa croyance, de sa nationalité, de ses opinions politiques, de son sexe ou de son statut ; 


(iv) en cas de remise aux autorités, la personne pourrait subir un préjudice au cours de son procès ou encore être punie, détenue ou limitée dans ses mouvements en raison de sa race, de sa croyance, de sa nationalité, de ses opinions politiques, de son sexe ou de son statut ; 


(v) un jugement définitif a été rendu contre la personne, au motif de ladite infraction, à la Grenade ou dans un pays tiers ; 


(vi) le droit en vigueur dans l'État requérant ou à la Grenade octroie à la personne une immunité contre toute action en justice ou sanction ; 


(vii) la personne a déjà été acquittée ou graciée dans l'État requérant ou à la Grenade, ou encore punie conformément au droit de cet État ou du droit de la Grenade pour ladite infraction ou toute autre infraction constituée par la commission du même acte correspondant lui-même à une infraction passible d’extradition ; 


(viii) la personne a fait ou ferait l’objet de tortures ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 


1.7 Si l'État qui produit la demande d’extradition est partie à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ou au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Grenade ne peut refuser de remettre une personne au motif que celle-ci pourrait subir des actes de torture ou des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 


PROCÉDURE D’EXTRADITION 

1. 8 La section 9 du chapitre IV de la Loi concerne la procédure d’extradition. Elle stipule qu’un acte dénommé « demande d’extradition », sollicitant la remise d’une personne aux autorités au sens de ladite Loi, devrait être établi par toute personne répondant à l’une quelconque des caractéristiques suivantes :  


(i) une personne reconnue par le ministre comme étant un agent diplomatique ou consulaire d’un État étranger ou d’un territoire de cet État ; ou 


(ii) le gouvernement d’un État du Commonwealth, d’un territoire dudit État, ou une personne agissant en leur nom. 


1.9 L'État requérant devrait produire : 


(i) une description aussi exacte que possible de la personne visée par la demande d’extradition, ainsi que toute autre information susceptible de contribuer à établir l’identité et la nationalité de la personne ; 

 
(ii) le texte de la loi instituant l’infraction, ou en vertu duquel l’infraction constitue une infraction au regard du droit coutumier ; une description de l’infraction et de la peine éventuellement assortie à cette infraction ; 


(iii) l’énoncé de l’acte qualifié d’infraction faisant l’objet d’une demande d’extradition, ainsi que des précisions sur la date, l’heure et le lieu de la commission de l’infraction ; 


(iv) dans le cas d’une personne accusée d’infraction, un original ou la copie certifiée conforme d’un mandat délivré dans le pays requérant l’extradition aux fins d’arrestation de ladite personne ; 


(v) dans le cas où la personne a déjà été condamnée pour une infraction faisant l’objet d’une demande d’arrestation, l’original ou la copie certifiée conforme du jugement ou autre document faisant état de la condamnation et de la peine prononcée ; 


(vi) dans le cas où la personne a été condamnée pour l’infraction faisant l’objet de la demande d’extradition et où aucune peine n’a été prononcée, l’original ou la copie certifiée conforme du jugement ou autre document faisant état de la condamnation ainsi qu’un énoncé de l’intention d’imposer une peine ; 


(vii) les copies des documents devraient être communiquées à la personne faisant l’objet de la demande de remise aux autorités avant que ladite personne soit traduite devant la chambre de mise en accusation. 


2.0. La section 9 5) prévoit qu’à la réception d’une demande d’extradition, le ministre peut délivrer une ordonnance de poursuite sauf s’il juge qu’un tel acte demandant la remise de la personne concernée ne pourrait pas être délivré légalement, ou qu’en fait, il ne pourrait pas l’être conformément aux dispositions de la Loi précitée.  


2.1 La section 9 6) stipule qu’une ordonnance aux fins de poursuite doit préciser l’infraction prévue par le droit de la Grenade, et qui selon le ministre, correspondrait à un acte équivalent dans ce pays. 


2.2 Un mandat d’arrêt peut être délivré contre la personne dans les conditions suivantes : 


(i) un magistrat reçoit une ordonnance aux fins de poursuite ; 


(ii) sans une telle ordonnance délivrée par un magistrat ou un juge de paix sur la base de renseignements provenant d’Interpol, ou de toute autre source crédible selon laquelle ladite personne est effectivement, ou serait, en route pour la Grenade. 


2.3 Une personne arrêtée en vertu d’un mandat est traduite aussitôt que possible devant un magistrat, dénommé dans cet acte « chambre de mise en accusation », en fonction de l’énoncé du mandat. 

2.4 La section 11 7) dispose que lorsqu’une ordonnance aux fins de poursuite a été délivrée contre une personne arrêtée et que la chambre de mise en accusation est convaincue, après avoir entendu les déclarations à l’appui de la demande d’extradition ou en faveur de ladite personne, que l’infraction visée dans l’ordonnance est passible d’extradition, et qu’elle est également convaincue :


(a) que cette personne est accusée de l’infraction  


(b) que la personne est réputée en fuite au mépris du droit, après avoir été reconnue coupable de l’infraction, qu’elle a été reconnue coupable comme telle et semble être en fuite. 


2.5 La section 11 8) stipule que si le tribunal emprisonne une personne en vertu de la sous-section 7, il doit délivrer une attestation décrivant l’infraction commise contre la législation de la Grenade qui correspondrait éventuellement à la conduite de ladite personne. 


2.6 Lorsque la chambre de mise en accusation refuse de délivrer une ordonnance, l'État étranger ou l'État du Commonwealth demandant la remise de ladite personne à ses autorités peut remettre en cause la procédure au motif qu’elle est contraire au droit. Cette démarche peut être effectuée au moyen d’une requête adressée au tribunal dans le sens que celui-ci cite une affaire pour obtenir l’avis de la Haut cour sur le point de droit y afférent. 


2.7 En réponse, la Haute cour peut :  


(i)  renvoyer l’affaire à la chambre de mise en accusation pour que celle-ci tranche la question, à la lumière de l’avis émis par la Haute cour sur le point de droit ; ou 


(ii) rejeter la demande. 


2.8 La section 13 stipule qu’une personne incarcérée ne peut être remise aux autorités : 

(i) en aucune circonstance jusqu’à l’expiration de la période de quinze jours, à compter du jour de délivrance de l’ordonnance aux fins d’incarcération ; ou 


(ii) si une demande d’habeas corpus est formulée en l’espèce, à condition que la procédure issue de la demande soit en suspens. 


2.9 La section 13 3) stipule que le tribunal doit ordonner la mise en liberté de la personne citée dans la demande s’il lui semble qu’en ce qui concerne l’infraction motivant la demande de remise aux autorités : 


(i) en raison de la nature insignifiante de l’infraction ; 


(ii) en raison du laps de temps écoulé depuis la formulation des allégations d’infraction à l’encontre de la personne visée dans la demande, ou depuis la fuite de ladite personne, le cas échéant, ou 


(iii) en raison de l’absence d’une mise en accusation contre la personne, de bonne foi et dans l’intérêt de la justice, sa remise aux autorités relèverait de l’injustice ou de l’oppression et ce, au sous n’importe quel angle.  


3.0 Si une personne consent à être livrée aux autorités au motif de l’infraction passible d’extradition et si l'État requérant demande que cette personne lui soit également livrée au motif d’une autre infraction qui n’est pas passible d’extradition, le magistrat doit alors demander à cette personne si elle consent également à être remise aux autorités pour cette autre infraction. Lorsque le consentement est donné volontairement, le magistrat doit informer la personne des effets dudit consentement. Lorsqu’une personne qui est incarcérée n’est pas mise en liberté sur ordonnance de la Haute cour, le ministre peut délivrer un mandat ordonnant sa remise aux autorités, sauf si une telle remise est interdite par la Loi. 


3.1 En vertu de la Loi, le ministre doit donner à la personne visée par l’ordonnance aux fins de remise à des autorités étrangères un avis écrit illustrant son intention de délivrer une telle ordonnance. 


3.2 Lorsqu’une personne fait l’objet d’arrangements particuliers aux fins d’extradition, il est possible d’envisager certaines procédures d’extradition conformément aux ententes conclues entre la Grenade et l'État étranger, en tenant compte des limitations, restrictions, exceptions et réserves contenues dans ces ententes, s’il y a lieu. 


3.3 La Loi stipule que les personnes qui sont remises à la Grenade par un État étranger conformément aux arrangements d’extradition, sauf si elles ont d’abord été remises à cet État ou eu l’occasion de quitter la Grenade, seront passibles de procès ou seront jugées pour toute infraction commise avant leur remise aux autorités, sauf dans les cas suivants :

(i) une infraction qui est la cause de sa remise aux autorités ; 


(ii) toute infraction divulguée dans les détails communiqués à l'État étranger qui a formulé les motifs de sa remise aux autorités ; 


(iii) toute autre infraction au motif de laquelle l'État étranger pourrait consentir au procès de la personne. 


3.4 La Loi prévoit également que lorsqu’une personne est remise aux autorités et que la procédure la concernant n’est pas entamée aux fins de statuer sur l’infraction pour laquelle elle a été remise dans les six mois ou si elle est acquittée à l’issue de son procès, le ministre peut prendre les dispositions nécessaires pour que la personne soit renvoyée gratuitement et dans les plus brefs délais devant l’instance de l'État étranger ou de l'État du Commonwealth. 

3.5 Le chapitre V de la Loi concerne le traitement de la personne remise à la Grenade par un État étranger conformément à des arrangements d’extradition ; le chapitre VI porte sur des cas particuliers d’extradition. 


3.6 Le chapitre VII de la Loi contient des dispositions générales concernant la perquisition, la confiscation et le transport. En synthèse, cette section établit que lorsqu’un agent de police qui arrête une personne en vertu d’un mandat délivré aux termes de la Loi a des motifs valables de soupçonner que certains biens situés à proximité de la personne ou semblant être sous le contrôle de la personne : - 

(i) peuvent constituer une preuve matérielle permettant de prouver l’existence de l’infraction ayant motivé la délivrance du mandat ; ou 


(ii) ont été acquis par la personne en conséquence de l’infraction ayant motivé la délivrance du mandat, l’agent de police peut confisquer ces biens. 


3.7 En outre, si un agent de police a des motifs valables de soupçonner l’existence, sur la personne, dans les vêtements que cette personne porte ou dans tout bien situé à proximité de la personne, ou que la personne contrôle apparemment n’importe quel bien, y compris de l’argent, lesquels 


(i) peuvent constituer une preuve matérielle permettant de prouver l’existence de toute infraction ayant motivé la délivrance du mandat ou la demande de remise de la personne aux autorités ; ou 


(ii) ont été acquis par la personne en conséquence de ladite infraction, l’agent de police peut fouiller la personne, ses vêtements ou ses biens et peut également saisir tout bien découvert à l’issue de la fouille. 


3.8 La section 27 1) de la Loi dispose que si un magistrat est informé par attestation sous serment de l’existence de motifs valables permettant de soupçonner la présence 

· 
(i) d’une chose pouvant constituer une preuve matérielle permettant de prouver l’existence d’une infraction ayant motivé la délivrance d’un mandat d’arrêt provisoire ou la demande de remise de la personne aux autorités ; ou 

· 
(ii) d’une chose acquise par une personne en conséquence de ladite infraction ; si l’attestation sous serment établit ces motifs, le magistrat peut délivrer un mandat autorisant l’agent de police qui y est nommé 

· 
(i) à confisquer la chose 

· 
(ii) à pénétrer dans le lieu et confisquer la chose ; ou 

· 
(iii) à pénétrer dans le lieu, y mener une perquisition pour trouver une chose de ce type et à confisquer toute chose de cette sorte trouvée dans ce lieu. 

· 
3.9 En revanche, le magistrat délivre un mandat uniquement dans les cas suivants: 
(i) il a reçu par attestation sous serment toute autre information par lui sollicitée, concernant les motifs dudit mandat ; et 

· 
(ii) il est convaincu de l’existence de motifs valables pour la délivrance du mandat. 


4.0 Le mandat stipule :

(i) l’objet pour lequel il a été délivré, y compris une description de la nature de toute infraction visée à la sous-section 1) a) de la Loi.  


(ii) l’autorisation ou l’interdiction d’arrivée à toute heure du jour ou de la nuit ou encore à des heures précises du jour ou de la nuit ;

 
(iii) le type de biens passibles de confiscation ; et 


(iv) la fin de sa validité, correspondant à un jour précis, mais pas plus tard qu’un mois après sa date de délivrance.

 
4.1 La section 27 4) établit que si, au cours d’une perquisition en vertu du mandat : 

(i) un agent de police trouve une chose qui, selon la police, est liée à l’infraction en vertu de motifs valables, même si cette chose n’appartient pas à la catégorie visée dans le mandat ; et 


(ii) l’agent de police a des motifs valables de croire à la nécessité de confisquer cette chose afin d’en prévenir la dissimulation, la perte ou la destruction ; le mandat est considéré comme autorisant l’agent de police à confisquer cette chose ;  


(iii) l’agent de police doit conserver en lieu sûr une chose confisquée en vertu de la sous-section 4, dans l’attente d’une décision du tribunal ayant délivré le mandat sur la façon d’en disposer. 


Le chapitre VIII de la Loi contient des dispositions diverses. 
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